
Inscription à l’école maternelle  

de Sauveterre-de-Guyenne  

Année scolaire 2020-2021 

Votre enfant est né en 2017 et va rentrer à l’école en septembre 2020. 

Afin de préparer ensemble ce moment fort de la vie de votre enfant, nous vous invitons à 

faire son inscription dès à présent. 

Dans le contexte actuel du COVID-19, nous vous proposons d’effecteur la phase 

administrative par mail. 

 

Modalités d’inscription : 

Inscription de votre enfant à la mairie de Sauveterre de Guyenne via la boîte e-mail de la 

mairie : sauveterre.mairie@wanadoo.fr  

Vous devez impérativement joindre à votre demande : 

• le livret de famille (pages parents et enfant à inscrire)  

• les pages vaccination du carnet de santé de votre enfant (veillez à ce que le nom de 

votre enfant apparaisse) 

• un justificatif de domicile 

 

Admission à l’école maternelle : 

La mairie transmettra le dossier complet de votre enfant à l’école. 

Pour l’instant, étant donné les conditions sanitaires, nous ne sommes pas en mesure de 

vous proposer une visite de l’école. 

Merci de remplir tous les documents (fiche de renseignements avec votre adresse mail, 

autorisation de diffusion, fiche d’urgence, fiches d’inscription à la restauration scolaire, au 

périscolaire et au bus scolaire). 

Vous pouvez joindre Madame Valérie HATRON, Directrice de l’école maternelle :  par 

téléphone au 05 56 71 51 61 (le mardi de préférence) ou par mail ce.0332185w@ac-

bordeaux.fr 

Merci de votre compréhension. 
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